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Projet 13

Dispositifs

médicaux
Définition :

L. 5211-1 Code de la santé publique

Conformité des dispositifs :

R. 5211-12 CSP

Exemples : pansement, seringue, prothèse, aide 

auditif, lit médical,…



Projet 14

Inscription sur une ligne 

existante pour les produits 

"générique":

-par convention entre le fabricant et 

le Comité économique des produits 

de santé (CEPS)

-ou par décision du CEPS tout seul

-> Inscription sur la LPRR

Inscription sur la liste des produits et prestations remboursables(1) (LPPR)

Prix de vente imposé et fixe

=

Prix responsabilité 



Projet 15

Inscription sur la liste des produits et prestations remboursables (2) (LPPR)

CEPS négociation et 

conclusion des 

conventions avec le 

fabricant ou le 

distributeur pour 
déterminer le prix

Prix au moins égal au prix de 

la LPPR, on parle donc de 

prix limite de vente (PLV)

Inscription d'un produit avec spécificité:

-demande d'inscription "en nom de marque"

Pour avoir un tarif de remboursement supérieur

Évaluation clinique de 

l’amélioration du 

service attendu (ASA) 

(hypothèses) ou rendu 

(ASR) (études) par le 
CNEDiMTS

Évaluation clinique sur 

le service attendu/rendu (SA/SR) par la

Comission nationale d'évaluation des DMs

et des 

technologies de santé (CNEDiMTS)
issue de la HAS qui se pose plusieurs 

questions sur le produit

Arrêté des ministres 

chargés de la santé et de la 

sécurité sociale

Phase 

contradictoire

entre le 

CNEDiMTS 

et le fabricant



ScopeProjet 16

Taux de remboursement des dispositifs médicaux
Cas général

Taux fixé par 

l'UNCAM

Personne en 

affection de 

longue durée

Femme 

enceinte à 

partir du 

sixième mois 

de grossesse 

jusqu'au 

12ème jour 

après 

l'accouche-

ment

Régime local 

Alsace Moselle

Taux de 

remboursements

des DM

50 à 60% 100% 100% 90%



Projet 17

Remboursement frais de transport

Pour qui ? : 
Assuré

OU

Ayant droit

Dans quels cas ?

✓ 1° Pour recevoir les soins ou subir les examens appropriés 

à son état 

✓ 2° Pour se soumettre à un contrôle en application de la 

législation de la sécurité sociale

OU

accompagnateur



Projet 18

Conditions du remboursement 

1 2



Projet 19

Arrêté du 23 décembre 2006 fixant le référentiel de 

prescription des transports prévu à l'article R. 322-10-1 

du code de la sécurité sociale
A

m
b
u

la
n

c
e • une déficience ou des 

incapacités 
obligatoirement 
allongée ou demi-
assise, 

• un transport avec 
surveillance ou 
nécessitant 
l'administration 
d'oxygène

• un transport avec 
brancardage ou portage

• un transport devant être 
réalisé dans des 
conditions asepsie

T
ra

n
s
p
o

rt
 a

s
s
is

 p
ro

fe
s
s
io

n
n
a

lis
é • incapacité physique 

nécessitant une aide au 
déplacement

• Déficience intellectuelle ou 
psychique nécessitant 
l'aide d'une tierce 
personne

• déficience nécessitant le 
respect rigoureux des 
règles d'hygiène

• déficience nécessitant la 
prévention du risque par 
une désinfection 
rigoureuse

• en cas de risques d'effets 
secondaires pendant le 
transport.

A
u
tr

e
s
 t
ra

n
s
p
o

rt
s

• transports en 
commun 
terrestres(bus, train 
autocar, …)

• l'avion ou le bateau 
de ligne régulière

✓ Utilisation d’un transport moins onéreux que celui

prescrit par le médecin : prise en charge admise



Projet 110

Taux de remboursement des frais de transport

Cas général fixation par 

l'UNCAM

Exceptions

Taux de remboursement des 

frais de transports

Entre 45% et 55% selon la loi

55% dans les faits suite à la 

fixation de l'UNCAM

100%



ScopeProjet 111

Les prérequis à remplir pour bénéficier de la 

cure thermale :

❑ Prescription médical obligatoire par un 

médecin ou un chirurgien-dentiste 

❑ Elle doit figurer dans la liste des 12 cas 

d’affection 

❑ L'établissement thermal doit être agréé et 

conventionné par l'Assurance Maladie.

❑ Durée minimale de 18 jours 

❑ Une cure par an et par affection

Conditions de remboursement d'une cure thermale



Projet 112

Taux de remboursemnt 

fixé par l'UNCAM

Taux de remboursemnt 

du régime local

Honoraires 70% 90%

Frais de transport et de 

séjour

65% 65%

Frais d'hydrothérapie 65% 90%

Taux de remboursement des cures thermales

Article R322-10-5 CSS
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